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Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 

E

L’autonomie à son meilleur
Venez nous rendre visite, pour un rendez-vous: 450-224-4315

Sabet Awad
propriétaire

872, De la Station, Prévost, Qc J0R 1T0 Télec.: (450) 224-7515

Résidence
pour personnes retraitées

Présentation du budget 
Lors de cette séance spéciale, monsieur le maire pré-
senta les grandes lignes du budget 2023, il débuta 
son allocution avec la description du phénomène de 
« stagneflation » des revenus, le moment redouté de 
toute administration municipale où les revenus stag-
nent ou baissent alors que l’économie souffre d’une 
inflation galopante. 

Pour ce budget 2023, le taux de taxation passera 
de 72 ¢ à 76,7 ¢ du 100 $ d’évaluation, une hausse 
de 6,5 %. Le budget 2022 se situait à 22 271 000 $ et 
il passe en 2023 à 24 526 000 $. En pratique, une 
résidence moyenne évaluée à 334 400 $, qui payait 
une taxe de 2 570 $, sera majorée à 2 760 $. Pour la 
collecte des ordures (compensation matières rési-
duelles), le montant passera de 167 $ à 195 $ par 
unité de logement. Le maire expliqua que la Ville 
fut frappée de plein fouet par le taux d’inflation qui 
se situe à 6,9 %, parmi lesquels l’augmentation du 
coût du carburant qui à lui seul subit une hausse de 
278 929 $. Le taux de financement de la dette a 
bondi, il a augmenté de 447 424 $. Quant à la masse 
salariale, elle grimpa de 728 849 $, même si elle s’est 
vue retirer quatre membres du personnel de la Ville; 
cette hausse a été causée par le changement d’échelle 
salariale, les congés de maternité et de paternité et 
les augmentations de salaire annuel; notons qu’en 
saison régulière 70 personnes sont sur la liste de paye 
et qu’à la saison estivale nous montons à 100 per-
sonnes. En matière de revenus, il faut ajouter une 
baisse notable des nouvelles constructions : en 2022, 
nous en avions 18 pour une valeur de 22 M$, en 
2021, nous en avions 31 pour une valeur de 63 M$, 
ce qui rapporta un revenu de taxe de mutation de 87 
265 $ en 2022 $ et de 242 782 $ en 2021, une baisse 
de 155 517 $. De plus, en 2021, le gouvernement 
avait offert des subventions totalisant 2 021 508 $, et 
en 2022, elles ne totalisent plus que 44 000 $… « 
C’est une méchante baisse des revenus ! » 

Selon monsieur Germain, nous avons dû puiser 
encore plus profondément dans la tirelire (surplus 
accumulés); alors que nous avions puisé 508 000 $ 
en 2021, c’est 756 680 $ que nous avons dû puiser 
en 2022. Un citoyen demanda au maire si tout avait 
été fait pour couper dans les dépenses afin de réduire 
l’augmentation de taxe. La réponse est que depuis 
quelques années, le Conseil porte une grande atten-
tion sur ce point et que la Ville doit maintenir un 
entretien minimum de ses services, de ses infrastruc-
tures et de ses équipements.  

Gestion des contrats 
Le Conseil accorda les contrats suivants : fourniture 
d’enrobé bitumineux à la firme Maska pour 31 
500 $, l’analyse d’eau potable et usée à H2Lab pour 
26 199 $, l’achat d’un camion six roues chez 
Brunelle Ford pour 100 125 $, soutien informatique 
à PG Solution pour 30 707 $, et le contrat d’assu-
rance général pour le matériel roulant auprès de 
Fonds d’assurance des municipalités au coût de 170 
267 $. 

Même si le lac René est actuellement gelé, il a été 
question du myriophylle à épi. Une somme de 
70 000 $ a été évaluée pour son contrôle, un mode 
de financement est à l’étude et une taxe spéciale 
pourrait faire partie de la solution. 

Madame Denise Pichette de la rue du Poète, se 
passionne pour un nouveau sport qui se pratique en 
gymnase et qui a récemment fait son apparition à 
Prévost, le pickleball. Cette dame n’est pas très heu-
reuse, car les blocs horaires de pratique ont été 
déplacés. Elle demande le retour au bloc horaire ini-
tial et de rajouter trois blocs de deux heures afin de 
faciliter l’accès à ce sport que pratique un nombre 
grandissant d’aînés. 

Le citoyen Yvon Blondin demanda au maire si les 
zones blanches du réseau routier (sans sablage) sont 
encore en vigueur cette année. Le maire répondit 
qu’elles sont toujours en vigueur, mais que ces 
endroits pourraient être sablés à l’occasion, selon les 
conditions et pour des raisons de sécurité.

  1023, rue Principale, Prévost  J0R 1T0

- Abattage - Émondage - Déboisement : terrains et chemins - Service de déchiquetage - Prix compétitifs
Mario Binette, propriétaire  450-712-7728

DÉNEIGEMENT DE TOITURE 

Séance régulière du 12 décembre 2022 
et présentation du budget

450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.
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Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !
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